Rapport LaOla-Genève

au 30 juin 2008

"Action de prévention dans les milieux sportifs"

Index :

Introduction 



page 2
I. Historique et spécificités

pages 3-8
II. Actions de LaOla-Genève
pages 9-14
Conclusion



pages 15-16
Annexes :

1. Organigramme LaOla-Genève et membres du réseau
2. Interventions recensées au 30.6.08

3. Offres de formation
4. Organigramme du concept LaOla-Genève

5. Newsletter
Lexique et abréviations :

OFSP 

Office fédéral de la santé publique

OFSPO 
Office fédéral du sport (ex-Ecole fédérale de sport de Macolin, EFSM)

DGOJ 

Direction générale de l'Office de la jeunesse

SLJ 

Service des loisirs de la Jeunesse (OJ-DIP)

SSJ 

Service santé jeunesse (OJ-DIP)

FASe 

Fondation genevoise pour l'animation socioculturelle

J+S 

Jeunesse + Sport

C&C 

Cool and Clean
AGS 

Association genevoise des sports

AGE 

Association genevoise des entraîneurs

Swiss Olympic (ex-Association olympique suisse AOS)

N.B. : Dans le texte qui suit, tous les termes masculins tels que ‘’moniteur’’ incluent également la forme féminine. Nous nous abstenons de le mentionner par souci de simplification.

Introduction

Les différentes campagnes nationales de prévention

En 1993, le CF en charge de la santé, M. Flavio Cotti donnait le coup d'envoi d'un programme vaste et inédit de prévention des toxicomanies, sous le nom de "Drogues, ou sport ?". L'OFSP et l'OFSPO présentaient leurs trois projets partiels: "Participez" concernant la prévention primaire dans la Fédération sportive, "Move" pour la prévention secondaire chez les adolescents en danger et "Start" pour le sport sous forme de thérapie ambulatoire chez les toxicomanes. Il s'agissait d'une action caractéristique de l'esprit pionnier en matière de politique de drogue. Le sport était alors considéré comme un modèle de départ idéal.

Dans les faits, bien des choses parlent en faveur du sport : il est attrayant, il est ludique, il offre activité physique, émotions et convivialité. De nombreux enfants et adolescents sont actifs dans un club, développent des aptitudes, des passions et des relations; des entraîneurs qualifiés s'engagent comme volontaires dans un esprit de continuité axé sur le sport et les enfants. Pour les initiateurs du mouvement, le sport était intéressant non seulement parce qu'il est susceptible de prévenir les toxicomanies, mais parce qu'il constitue un partenaire de poids et un univers de vie essentiel pour les enfants et les adolescents dans leur parcours éducatif et social.   

Cependant, les professionnels de la prévention faisaient preuve d'un certain scepticisme lié aux zones d'hombre du sport, hélas indéniables : l'idéalisation du sport par lui-même, le principe de performance et la problématique du dopage, la négation des risques à court ou long terme pour la santé, la violence lors de manifestations, la consommation parfois effrénée d'alcool et de tabac et le rapport avec leurs producteurs-sponsors, la commercialisation du sport.
En 1996, le service "Drogues, ou sport ?" est créé, dans le but de se faire connaître auprès des institutions spécialisées, en autres ceux en charge de la lutte contre la toxicomanie. Des cours de formation continue pour les moniteurs et spécialistes en toxicomanie furent élaborés et organisés. 

En 2000, l'OFSP et l'OFSPO, en collaboration avec Swiss Olympic, ont lancé "LaOla" - la vague. Les initiateurs de cette campagne ont choisi de mettre leur projet en place auprès de six fédérations sportives nationales et de mettre l'accent sur la prévention chez les enfants et les adolescents. 

Trois messages principaux ressortaient du programme de LaOla :

· Le club de sport est un lieu idéal pour la promotion de la santé et la prévention des dépendances.

· Les moniteurs de sport sont des personnes de référence pour les enfants et les adolescents.

· Les clubs de sport ont le potentiel de rendre les enfants plus forts et les adolescents plus sûrs d'eux-mêmes.

En 2003, ce sont les jeunes talents sportifs affiliés à Swiss Olympic qui font la promotion de la nouvelle campagne "Cool and Clean". Cette dernière inclut plus qu'un slogan "cool", elle veut transmettre aux athlètes les valeurs d'un sport fair-play, sans dopage ni dépendance. Dès 06, le programme permet à tous, sportifs en herbe ou clubs, de participer à la "communauté Cool and Clean" en adhérant aux valeurs et engagements qui sont liés. Toutes les autres campagnes sportives, dont "LaOla" et "Sport sans fumée", sont désormais intégrées à "Cool and Clean".
I. Historique et spécificités de LaOla-Genève

A/ Historique et objectifs 

1. Historique :

Nous venons de passer en revue les différentes campagnes nationales en matière de prévention. Notons que les cantons étaient chaque fois invités à développer des actions allant dans ce sens. Pour Genève, le SLJ et le SSJ ont été désignés comme organes référents par la Conseillère d'Etat en charge.

Le SLJ a engagé une réflexion avec différents partenaires et a mis en place une structure organisationnelle. Une première demande de soutien a été déposée auprès du Fonds de prévention de la violence. Reçue positivement, elle a permis d'initier les travaux et de produire une brochure de présentation. Puis une autre demande de soutien a été déposée auprès du fonds destiné à la lutte contre la drogue et à la prévention de la toxicomanie. Elle a permis alors d'indemniser un coordinateur et le projet a ainsi pu démarrer avec des actions concrètes dès novembre 2004. 

Un groupe de travail nommé LaOla-Genève a donc été formé, composé entre autres des membres de la campagne précédente, élargi à divers représentants du monde de la prévention : intervenants de milieux sportifs, de spécialistes de la prévention et des soins, ainsi que des acteurs sociaux engagés sur le terrain et en contact avec des populations à risques.
Le monde sportif n'échappe pas aux différentes dérives de la société. La volonté du groupe LaOla-Genève n'était donc pas de se limiter aux dépendances, mais de pouvoir également élargir cette action à d'autres problématiques identifiées telles que violences, discriminations, abus sexuels, dopage, etc.

Il est en effet apparu rapidement que les dirigeants, les entraîneurs et les moniteurs du monde sportif ne devaient plus rester seuls face aux difficultés sociales et aux comportements parfois inadaptés de leurs usagers. La synthèse des réflexions a amené à formuler le projet suivant : créer et coordonner un réseau d'organismes et de professionnels de la santé et de la prévention pouvant répondre aux besoins et aux demandes spécifiques des acteurs du monde sportif.

La date du 10 novembre 2005 reste un tournant important pour le groupe LaOla-Genève. Nous avons réuni plus de cent responsables de clubs et d'associations sportives pour dresser un état des lieux des problématiques sociales et éducatives auxquelles ils étaient confrontés, de partager leur vécu et leurs expériences, et de mettre en évidence les solutions qu'ils préconisent. Le principal sujet de préoccupation du monde sportif se révélait être celui de la violence.

Suite à cette soirée, nous avons donc décidé de mettre sur pied des cours de perfectionnement pour moniteurs J+S avec des thématiques précises (trois cours sur la prévention de la violence ont déjà été donnés à ce jour).

2. Les objectifs :

Les statistiques de la Confédération démontrent que plus de la moitié des jeunes entre 10 et 20 ans sont membres de clubs sportifs, et que plus de 80% en ont fait partie à un moment ou à un autre. Ces clubs contribuent donc activement au développement et à l'épanouissement des jeunes, mais avec un encadrement non-professionnel et bénévole. Le but de LaOla-Genève était donc de pouvoir soutenir ces responsables de clubs, dirigeants, entraîneurs, moniteurs, dans leurs tâches éducatives et leur relation aux jeunes. Cette idée a été validée par le résultat d'un sondage réalisé auprès d'associations sportives du canton. Quatre objectifs principaux ont été exprimés lors de la création du groupe : 
· Informer les associations/clubs de l'existence de LaOla-Genève.

· Répondre à leurs besoins spécifiques en matière de promotion de la santé et de prévention, et plus particulièrement : les consommations (tabac, alcool, cannabis, drogues de synthèse), les violences (sexuelles, maltraitance, racket,…) et l'exclusion (discrimination raciale, religieuse…).

· Encourager et soutenir les associations et clubs sportifs (dirigeants, entraîneurs, moniteurs) dans leur rôle éducatif visant notamment au bien-être des enfants et jeunes qui leur sont confiés.

· Sensibiliser les personnes concernées à des techniques, approches et comportements de communication (observer, repérer, analyser, partager et agir).

Les effets attendus étaient - et sont encore - multiples. En sensibilisant les adultes qui encadrent les clubs sportifs, nous visons à contribuer à :

· la bonne santé physique et mentale des jeunes, incluant le respect de leur corps et de leur entourage, leur intégration dans la société et la prise en compte de leurs besoins et attentes en tant que futur adulte responsable.

· l'amélioration de la qualité de l'enseignement sportif et de la relation interpersonnelle dans le cadre de la vie communautaire au sein des clubs et associations, mais aussi de leur entourage.

· favoriser une meilleure gestion des conflits, une meilleure responsabilisation et une meilleure intégration.

· faire davantage prendre conscience des valeurs véhiculées à travers le sport, les promouvoir et les mettre en action (valeurs éducatives et sociales, intégration, respect de soi-même et des autres, partage, etc.). 

B/ Organisation et fonctionnement de LaOla-Genève

1. Organisation - structures lors de l'année scolaire 2007-2008:

Tout au long du projet, le groupe LaOla-Genève a développé un réseau d'associations, de personnes et de collaborations aussi large que possible, couvrant toutes les problématiques que nous imaginions devoir potentiellement traiter. Des associations sportives cantonales, des institutions ou associations de prévention, les campagnes régionales ou nationales, des groupements formels ou informels concernés ont été approchés afin de recueillir et partager des informations, faire connaître notre action ou les inviter à y collaborer. 

Le réseau est constitué de deux groupes principaux : le "groupe de pilotage" et le "groupe  ressources".

Le groupe de pilotage se réunit selon les besoins et en principe une à deux fois par mois. Il traite du suivi des dossiers, des activités et des actions menées. Ses membres sont largement impliqués dans le traitement des demandes lorsque celles-ci ne concernent pas une thématique particulière. 

Le groupe ressources réunit différentes institutions volontaires et désireuses de participer au projet. Ces institutions peuvent être appelées pour répondre à des demandes précises qui réclament leur propre intervention.    

Le groupe de pilotage : 

Ci-dessous, nous présentons les différents membres du groupe de pilotage, chargé de mener à bien les actions de LaOla-Genève, ainsi que l'institution qu'ils représentent. 
· La direction du SLJ répond du projet et met à disposition son secrétariat, la bureautique, les locaux, le téléphone, etc. MM Michel Marti et Gilles Chamoux, co-directeurs du SLJ, assurent la présidence du groupe de pilotage.

· Le chef de l'office cantonal Jeunesse + Sport, M. Boris Lazzarotto, est désigné comme responsable du projet dépendant directement de la direction du SLJ.

· Un coordinateur des actions dites "de proximité" travaille à mi-temps, sous l'égide de la FASe. Il s'agit de M.Claude Ciani, chargé de la gestion des demandes particulières et des actions qui touchent les communes.

· M. Guillaume Lovey a été engagé par le SLJ et travaille, à temps partiel, en tant que coordinateur du suivi du projet jusqu'en juin 08.

Les autres membres sont :
· M. Michael Kleiner, secrétaire adjoint délégué au sport au DCTI
· Dr Per Mahler, médecin responsable du Centre de médecine d'exercices au SSJ
· M. Serge Pralong, membre du comité de l'AGS
· M. Richard Ferrero, membre du comité de l'AGE
· M. Patrik Renlund, travailleur social et responsable du service social de la commune de Bernex (projet LaOla-Bernex).

· M. Humberto Lopes, travailleur social hors murs à la FASe et responsable du BUPP (Bus prévention parcs). 

· Dr Marina Croquette-Krokar, médecin et responsable de la Fondation Phénix (qui s'occupe de personnes souffrant d'addiction).

· Mme Denise Morin, consultante en développement collectif et gestion de crise au Point (DIP).

· M. Thierry de Choudens, instructeur ASF et membre de l'Association cantonale genevoise de football (ACGF), conseiller social. 

· M. René Corminboeuf, éducateur spécialisé au centre d'Organisation romande pour l'intégration professionnelle des personnes handicapées (ORIPH) de Vernier.

Nous pouvons rappeler que seuls les coordinateurs sont spécifiquement mandatés et indemnisés pour remplir leur fonction. Tous les autres intervenants font l'objet d'un accord interne avec les services ou organismes qu'ils représentent, soit dans le cadre de leur fonction professionnelle, soit à titre volontaire et non rémunéré.  

Le groupe ressources : 

Les différents organismes suivants possèdent chacun une personne de référence pouvant être impliquée dans le traitement des demandes :

· Le Centre d'information pour la prévention du tabagisme - CIPRET

· La Fédération genevoise pour la prévention de l'alcoolisme - FEGPA

· Le Centre de consultations pour les victimes d'abus sexuels - CTAS

· Epic - Infor-Jeunes (prévention des mécanismes d'exclusion concernant les jeunes en particulier)

· Le Service d'abus des substances des HUG

· Action Innocence (association luttant contre la pédophilie sur Internet)

· Le Biceps (lieu d'écoute et d'information pour les enfants et jeunes dont un parent souffre de troubles psychiques)

· ACE - Performance (psychologue du sport)
2 Fonctionnement de LaOla-Genève :

La pluridisciplinarité qui caractérise les membres du réseau, que ce soit ceux des groupes ressources ou de pilotage, implique une palette variée de modèles d'intervention. Toutefois, l'approche des intervenants participe à une vision commune qui peut se traduire par la volonté de ne pas se substituer aux acteurs sportifs. Nous voulons plutôt tout mettre en œuvre afin de permettre à ces derniers de trouver des moyens et des solutions, dans le but de poursuivre leurs activités dans les meilleures conditions.

Le but premier de LaOla-Genève était de répondre directement aux moniteurs qui se retrouvaient en difficulté face aux jeunes et à leurs problèmes : consommations et addictions, violences, exclusions, etc. 

De nombreuses demandes sont parvenues jusqu'à notre secrétariat, demandes émanant de moniteurs comme de parents. Lorsqu'une demande arrive chez nous, le coordinateur s'empresse d'y répondre et de mettre en place une stratégie de soutien, en collaboration avec des spécialistes de notre réseau. 

Au fil des années, nous avons pu observer que si les premières demandes concernaient plutôt des problématiques liées à un constat ponctuel ou à un événement particulier, les dernières recensées abordaient plus des questions de fond : redéfinir les valeurs du club, constituer des chartes, affronter des incivilités répétées, internes ou externes au club. Ces demandes réclament beaucoup plus d'investissement, avec plus de personnes impliquées (que ce soit au niveau de LaOla-Genève ou du demandeur), et surtout beaucoup plus de temps. En effet, les problématiques sont souvent ancrées dans des habitudes ou traditions qui révèlent des dysfonctionnements après de nombreuses années de "pratique" ou de non-dits. 

C'est pourquoi, lors de l'année scolaire 2007-2008, le mode de fonctionnement du groupe de pilotage a été quelque peu modifié. En effet, nous avons dégagé trois thèmes qui devaient servir de fil conducteur à nos différentes réunions : nous avons mené de front des actions de "terrain", celles de "formation", et celles de "stratégie", orientées sur l'avenir de l'action.
Trois groupes ont donc été constitués pour répondre à ces différents thèmes, et une séance plénière a été instaurée tous les deux mois pour rendre compte de l'avancement des différentes actions. Travailler en plus petit comité a permis d'aborder de manière plus précise les différents sujets que nous traitons. 

C/ LaOla-Genève - un lieu de prévention

1. LaOla-Genève répond à la Politique cantonale des sports:

 Les Conseillers d’Etat Robert Cramer, Charles Beer et Pierre-François Unger ont présenté le 1er juillet 2005, en présence des représentants des milieux sportifs et des communes, le concept de politique cantonale du sport qui a été adopté par le Conseil d’Etat le 29 juin.

La politique cantonale du sport est le résultat des travaux menés pendant plusieurs mois par la Commission cantonale des sports, qui réunit des représentants de l'Etat et des associations sportives, sur la base de plusieurs rapports et enquêtes menées sur les pratiques sportives à Genève. Nous pouvons citer les principaux points qui touchent directement ou indirectement notre action
 :

· Le sport joue un rôle essentiel dans un processus d'intégration et de cohésion familiale.

· Le sport joue un rôle essentiel dans la promotion de la santé. 

· Le sport joue un rôle essentiel dans la lutte contre la violence. 

· Le dopage, la toxicomanie et l'entraînement intensif précoce liés aux performances sportives doivent être combattus.

2. Les spécificités de LaOla-Genève :

Le canton de Genève comprend plusieurs centres et organes de prévention, qui sont orientés vers une seule problématique (lutte contre l'alcoolisme, lutte contre le tabac, etc.). Le point fort de LaOla-Genève est de pouvoir répondre aux sollicitations des entraîneurs ou moniteurs et de pouvoir aborder toutes les différentes dérives présentes dans le sport. En effet, grâce à notre réseau, nous pouvons traiter aussi bien les problèmes de dépendances que des problèmes liés à la violence ou au manque de respect. L'interdisciplinarité des membres du réseau, et la complémentarité qui en découle, permet aussi d'aborder les thèmes sous autant d'angles différents pour rendre des décisions mesurées. Leur attachement et leur connaissance du monde sportif sont aussi un atout favorisant la relation. Les acteurs du monde sportif sont essentiellement orientés sur la performance et la réussite, et il est difficile pour un entraîneur ou un club de faire appel à un externe en "avouant" son impuissance à un médecin ou un psychologue.
Comme nous l'avons mentionné dans les pages précédentes, LaOla-Genève est en constante évolution dans ses domaines d'action. Ceux-ci peuvent donc être constamment réorganisés, pour pouvoir répondre à de nouvelles demandes ou faire face à de nouvelles problématiques. Ainsi, dans le développement qui suit, se dégage une idée générale des domaines dans lesquels LaOla-Genève intervient régulièrement et des demandes devant lesquelles nous avons dû réfléchir à de nouvelles approches. Tous les thèmes évoqués seront repris dans la deuxième partie, avec des exemples précis et des modèles d'intervention.

Si nous recevons encore des demandes particulières provenant de moniteurs, la tendance générale est plutôt à la remise en question de clubs et d'associations. En effet, certains problèmes, trop longtemps enfouis ou considérés comme normalité, remontent à la surface et réclament de grands moyens pour les aborder. Ainsi lorsque des associations ou des clubs n'ont pas réussi à trouver de solution à leurs problèmes internes, elles peuvent rechercher une aide extérieure neutre. LaOla-Genève peut jouer ce rôle de facilitateur et par exemple se proposer en tant que médiateur lors d'un dialogue entre diverses parties. De même, l'idée de table ronde ou de plateforme d'échanges (demandée par un club sur un sujet précis) est une idée qui nous intéresse et que nous pourrions gérer.

Nous rappelons que LaOla-Genève a lancé lors de sa création une action discrète de publicité, via des flyers. Nous tenons à souligner que notre volonté n'est pas de faire pression sur les clubs pour "chercher des clients" : nous attendons des démarches personnelles de leur part. Pour mieux nous faire connaître, nous comptons avant tout sur l'effet "boule de neige", la vague de fond imaginée par les initiateurs de LaOla, ainsi que le "bouche à oreille". Ce n'est en effet qu'après quelques années que le bénéfice de notre action commence à se faire ressentir. Ainsi il n'est pas rare que nous recevions plusieurs demandes de la même personne, ou du même club, ce qui atteste d'un certain intérêt et du bien-fondé des interventions.

La mise en place d'un groupe LaOla à Bernex a aussi donné une nouvelle impulsion au groupe. En effet, la commune de Bernex a mis sur pied, suite à des problèmes récurrents avec certains de ses clubs sportifs, une structure qui a pris le nom de LaOla-Bernex. Suite à cette initiative, différentes communes ont pris contact avec notre groupe et nous avons reçu le soutien et la collaboration de la FASe. La FASe est en relation directe avec les communes et pourrait mettre à disposition des travailleurs sociaux hors-murs spécialisés dans le domaine du sport. C'est une piste de réflexion qui est étudiée en ce moment.
LaOla-Genève se fait un point d'honneur à présenter le moniteur comme un éducateur sportif. Depuis quelques années, les moniteurs peinent à assumer ce rôle, estimant qu'ils n'ont pas les moyens d'inculquer certaines valeurs aux jeunes de leur club ou équipe. Il est nécessaire de rappeler que les entraîneurs sont pour la plupart des bénévoles, et que leur formation est assez limitée quant à ce rôle d'éducateur. C'est pourquoi LaOla-Genève a décidé de prendre les devants et de proposer des séminaires de prévention pour les moniteurs J+S : un module de prévention de la violence (déjà trois sessions ont eu lieu en 07 et 08) et un module de prévention des addictions (qui sera donné pour la première fois en automne 2008). 

Il est important de rappeler que LaOla-Genève est devenue l'antenne cantonale de "Cool and Clean", la campagne nationale faisant suite à LaOla. Nous sommes donc en partenariat direct avec eux et Swiss Olympic, ce qui nous demande de rester à disposition des moniteurs ayant adhéré à Cool and Clean. 

A notre connaissance, LaOla-Genève est une action unique en Suisse. Aucun autre canton ne peut s'appuyer sur un organe de prévention implanté directement dans le milieu sportif et possédant une palette aussi variée d'intervenants. Nous restons de ce fait à disposition du Conseil d'Etat pour ses projets de prévention, tel que le Plan cantonal de promotion de la santé et de prévention avec lequel nous collaborons depuis sa présentation. 
II. Les actions de LaOla-Genève

A /Intégration des actions de terrain

1. Définition :

Le groupe "actions de terrain" a été constitué autour de M. Claude Ciani, qui est le coordinateur des demandes particulières et qui travaille sous l'égide de la FASe. M. Ciani reçoit les différentes demandes provenant directement des entraîneurs, des associations ou des communes. Il gère entre autre le suivi des dossiers.

Le travail du groupe "actions de terrain" est donc d'assurer un traitement optimal des dossiers et de réfléchir aux moyens à mettre en œuvre pour les mener à bien. Le groupe s'occupe aussi de répertorier toutes les demandes reçues selon différents critères (notamment la provenance des demandes) pour avoir en permanence une liste à jour
.

Aujourd'hui, les actions de terrain sont de trois ordres :

· les demandes émanant d'une équipe ou d'un club

· les demandes émanant d'une association sportive

· les demandes émanant d'une commune

Nous mettons en évidence un facteur apparu depuis 2007 : la transition des demandes de particuliers à celles d'associations et de communes. Les problèmes liés à la prévention ne touchent plus seulement des entraîneurs esseulés : il semble qu'une prise de conscience et implication soient réalisées par certains responsables, entre autre d'associations sportives cantonales et d'élus communaux. 
Ces Associations faîtières, qui chapeautent donc l'ensemble de leurs membres, se montrent à l'écoute des problèmes qui surgissent dans les clubs. Lors d'une accumulation de difficultés, elles peuvent ainsi trouver une aide extérieure, par exemple pour faire office de médiateur, de conseiller ou de modérateur. 
En ce qui concerne certaines communes, nous pouvons relever une nouvelle approche envers leurs clubs. Si la plupart se contentaient de les soutenir en misant sur deux piliers (mise à disposition des infrastructures et subventions accordées), un troisième pilier est en train de se mettre en place, devenant de plus en plus indispensable : "soutenir les clubs dans leur rôle social et éducatif". 

2. Exemples d'actions de terrain :

Nous vous proposons de reprendre des types d'intervention dans chacun des domaines évoqués ci-dessus.

· Approche individuelle : exemple d'une gestion de conflit

Un jeune sportif est exclu de son équipe, vraisemblablement sous la pression d'un ou de plusieurs coéquipiers, jugeant qu'il n'était "pas assez bon". Le club convoque l'équipe et tente de comprendre la situation. La loi du silence est de rigueur : ni le joueur exclu, ni ses camarades ne donnent leur version des faits.

Les responsables du club nous demandent alors d'intervenir, jugeant que la situation mérite d'être clarifiée et qu'une aide extérieure au club est nécessaire pour gérer le conflit. 

Deux collaborateurs de LaOla ont rencontré les dirigeants. Dans un premier temps, ceux-ci ont pris contact avec les parents, craignant que l'enfant ne subisse des pressions de son entourage, scolaire et amical. Dans un deuxième temps, les relations au sein de l'équipe ont été redéfinies pour qu'un équilibre positif se remette en place.  

· Approche associative : exemple de médiation

Nous avons été sollicités par l'Association cantonale genevoise de basketball pour un problème lié à la compétition.

M. Michel Bendayan, président de l'ACGBA, a relevé des problèmes récurrents dans les relations entre arbitres et entraîneurs. Il a donc décidé de faire appel à LaOla pour faire office de médiateur.

L'intervention est planifiée sur deux étapes. Dans un premier temps, une séance rassemblera les arbitres pour qu'ils expriment leurs difficultés, leurs attentes et leurs pistes de solution. Dans un deuxième temps, une rencontre réunissant arbitre et entraîneurs est prévue, afin de pouvoir confronter les points de vue et d'aboutir finalement à des projets communs.

· Approche communale :

Si plusieurs communes nous ont déjà approché (voir plus haut "LaOla-Bernex"), nous illustrons ce domaine d'intervention par l'action entreprise avec la commune de Vernier. 

Lors d'une présentation de LaOla-FASe à la Commission des sports de la commune, nous avons relaté la démarche entreprise avec Bernex et les différentes problématiques pour lesquelles nous étions déjà intervenus sur le territoire verniolan.

La Commission des sports et leur conseiller administratif, sensibles aux problèmes évoqués, ont accepté un projet d'intervention, notamment au niveau de ses clubs de football. Le projet englobe six mois d'investigation et un travail d'une durée de deux ans en fonction des résultats.

La FASe a donc proposé à la commune un mandat d'intervention qui débouche sur l'engagement d'une travailleuse sociale hors murs et sur l'extension du mandat d'intervention confié à M. Claude Ciani.
L'investigation se fera sur trois niveaux :

· Une journée avec les entraîneurs, dirigeants et bénévoles des clubs, prévue en immersion.

· Une rencontre avec les parents et les enfants.

· Une rencontre avec les différents intervenants autour du sport (concierges, gardiens de stade, agents de sécurité…).

Suivant les résultats de ces rencontres, nous prévoyons ensuite une collaboration sur trois ans avec la commune et les clubs, tous sports confondus.
Relevons encore que les communes ont l'habitude de travailler avec la FASe et que cette dernière a un nouveau produit à leur présenter : LaOla.

B/ Intégration des actions de formation

1. Définition :

Le groupe "actions de formation" a été logiquement placé sous la responsabilité de M. Boris Lazzarotto, chef de l'Office cantonal J+S et responsable du projet LaOla. M. Lazzarotto s'occupe notamment d'organiser le cours de formation et de perfectionnement pour les moniteurs J+S. Il est donc directement impliqué dans l'organisation de cours de prévention. Le groupe entretient des partenariats, au niveau de la formation, avec les projets de différentes associations (AGS et AGE).

Le travail du groupe "formation" est donc de mettre en place des cours de prévention (violence, addictions…) principalement destinés aux moniteurs J+S, mais aussi de participer activement à toutes les actions concernant des cours ou séminaires qui traiteraient de prévention, actions émanant de nos partenaires. Le groupe réfléchit aux différents moyens à disposition pour toucher au maximum les moniteurs de sport, les entraîneurs mais aussi les responsables de clubs dans leur rôle éducatif et préventif
.

C'est ainsi que des cours de prévention sur la violence ont été organisés, et qu'un premier cours de prévention sur les addictions sera donné en septembre 2008. Le groupe collabore par ailleurs avec l'AGS pour la mise en place d'une formation prévue pour les moniteurs des disciplines non reconnues J+S et avec l'AGE pour différents colloques. Le groupe "formation" aimerait aussi proposer des soirées thématiques ou des tables rondes et intervenir directement au sein d'un club qui aurait fait appel à LaOla. 

Ces modules interdisciplinaires de formation continue rencontrent un vif succès. Les participants peuvent davantage s'ouvrir sur différentes problématiques qu'ils peuvent être amenés à affronter dans leurs clubs.  

2. Exemple d'une action de formation :

Nous vous proposons de suivre l'élaboration du cours de prévention sur les addictions. Le séminaire de formation se déroule sur une journée (de 8h à 18h) et est destiné à 25 moniteurs J+S ou ayant adhéré à "Cool and Clean". 

En octobre 2007, lors d'une séance de travail du groupe "formation", M. Boris Lazzarotto nous a rappelé que l'OFSPO encourageait les offices cantonaux J+S à proposer des cours de prévention dans trois domaines en particulier : la violence, les abus sexuels et les toxicomanies (nous emploierons plutôt le terme d'addictions). 

Le groupe "formation" présentait ce projet lors de la séance plénière en novembre 2007, Mme Marina Croquette-Krokar semblait intéressée à participer à la mise en place de ce cours. A la même époque, Mme Elisabeth Débenay et M. Philippe Granget nous présentaient le Plan cantonal de promotion de la santé et de prévention, et nous sollicitaient notamment pour le point "retarder l'âge de la première consommation d'alcool". 

En janvier 2008, le groupe "formation" décidait de mettre l'accent sur le module "addictions" et prenait rendez-vous avec la Dr Marina Croquette-Krokar pour définir un angle d'approche et les différents intervenants potentiels. Mme Laurence Fehlmann-Rielle, membre du groupe ressources de LaOla-Genève (FEGPA) était aussi sollicitée pour intervenir lors du séminaire. 

Le pré-programme de la journée a été rapidement défini. Nous avons fait appel à des membres de notre réseau pour composer l'équipe d'intervention. Dans le même temps, nous avons déposé une demande de soutien auprès du Fonds destiné à la lutte contre la drogue et à la prévention des toxicomanies pour soutenir notre démarche, demande qui a d'ailleurs été acceptée. 

Le séminaire est assuré par un chef de cours (présent toute la journée et intervenant régulièrement) et par quelques conférenciers (avec des interventions d'1h-1h30 chacun). Une assistante est chargée du suivi administratif (inscriptions, convocations et logistique - matériel, salle, repas de midi).
La préparation du cours demande de nombreuses heures de travail. D'une part les différents conférenciers et le chef de cours doivent se réunir pour définir le sens à donner à la journée, le rôle de chacun et le contenu des interventions. Ensuite c'est un travail personnel qui est nécessaire : chaque conférencier prépare son intervention, théorique ou pratique (collecte d'informations, documentation), puis une synthèse en commun. Le chef de cours doit alors s'occuper de la présentation du cours sur Powerpoint, avec les différents thèmes résumés sous forme de mots et phrases-clés. 

Nous pouvons donc constater que six mois de travail ont été nécessaires pour mettre sur pied un séminaire d'une journée, que ce soit sur le thème de la violence ou sur le thème des addictions. En effet, de nombreuses séances sont nécessaires pour préparer le cours, tout en gardant à l'esprit qu'elles ont toutes lieu après 17h et que les intervenants sont peu disponibles (étant donné qu'ils se réunissent sur leur "temps libre"). 
C/ Projets et actions qui demandent le soutien de LaOla-Genève

1. Présentation :

En plus de nos collaborations avec les nombreuses associations partenaires, LaOla-Genève reste à disposition des autorités politiques cantonales et nationales qui souhaiteraient engager des actions liées à la prévention dans le sport. 

Le Conseil d'Etat peut ainsi compter sur un organe de prévention implanté dans le milieu sportif et capable de traiter différentes demandes. LaOla-Genève se retrouve ainsi en relation avec trois départements : le DCTI en contact direct avec M. Kleiner, délégué au sport; le DIP au niveau de l'éducation et de l'emplacement actuel de LaOla au SLJ; le DES concernant la promotion et de la santé et la prévention.
Nous souhaitons revenir sur deux demandes de collaboration que nous avons reçue et qui ont retenu toute notre attention lors de cette dernière année : nous avons été sollicités pour le Plan cantonal de promotion de la santé et de prévention et nous avons été sollicités par la campagne nationale "Cool and Clean" afin de devenir leur antenne cantonale. Nous présentons brièvement ces projets et en rappelons les principaux enjeux.

2. Plan cantonal de promotion de la santé et de prévention :

Le Département de l'économie et de la santé du canton de Genève a la charge de mettre en œuvre le plan cantonal de promotion de la santé et de prévention en collaboration avec les autres départements et partenaires concernés. 

Le plan cantonal s'articule autour de trois objectifs:

1. Retarder l'âge de la première consommation d'alcool.

2. Prévenir la dépression selon le modèle d'Alliance contre la dépression.

3. Promouvoir une alimentation saine et une activité physique régulière.

Le comité de pilotage de ce plan cantonal souhaitait entrer en contact avec un des publics-cible, les acteurs du monde sportif, par l'intermédiaire de M. Kleiner, afin d'initier une action concrète concernant l'objectif nº1. Le 9 novembre dernier, M. Kleiner a donc proposé une réunion entre les personnes répondantes du plan cantonal et de LaOla.
Il est indéniable de rappeler que le monde sportif est aussi touché par le problème de l'alcool chez les mineurs. En effet, pour beaucoup d'adolescents, les fêtes de club et les célébrations de victoire constituent les première occasions de faire connaissance avec l'ivresse et d'expérimenter un nouvel état, de découvrir de nouvelles limites. Lors de cette première réunion, nous avons aussi évoqué les problèmes des buvettes au bord des terrains, des lieux enfumés qui représentent un accès à l'alcool relativement facile pour les jeunes. 

Trois pistes de réflexion ont été lancées afin d'endiguer le problème de l'alcool chez les jeunes sportifs. Nous avons choisi des interventions qui sont principalement adressées aux adultes encadrant les jeunes :

· Approche des entraîneurs : M. Lazzarotto propose une sensibilisation des entraîneurs au niveau du plan cantonal lors des différents cours de formation et de perfectionnement des moniteurs J+S. Un séminaire axé plus spécialement sur la prévention de l'alcool est aussi envisageable, de même que la mise en place d'interventions de type "Cool and Clean" sur ce même problème (intervention courtes d'une heure 1/2, plus petits groupes).

· Une autre piste pourrait voir le jour prochainement : c'est un label de qualité pour les clubs de sport qui satisferaient à toute une série de critères, dont celui du contrôle des buvettes au niveau de l'alcool (par les communes par exemple). La proposition vient de l'AGS, partenaire de LaOla-Genève.

·  Approche des communes : il serait judicieux de connaître le rôle des communes par  rapport aux buvettes des clubs sportifs. En effet, les communes pourraient faire pression sur les buvettes pour leur demander de mieux contrôler la vente d'alcool.
3. LaOla-Genève, antenne cantonale de Cool and Clean :

"Cool and Clean" est le grand programme de prévention dans le sport au niveau national. Depuis cinq ans, Cool and Clean milite en faveur d'un sport de performance de la relève sain et loyal. Il y a deux ans, le programme a été étendu à l'ensemble du sport populaire et compte aujourd'hui 50'000 jeunes parmi ses adhérants.

Le programme propose une prévention globale, orientée sur la pratique et les besoins. Les groupes cibles sont les jeunes de 10 à 20 ans et les moniteurs, qui pratiquent un sport en Suisse sous l'égide de J+S, ainsi que les Swiss Olympic Talents et leurs entraîneurs.

Cool and Clean s'inspire des méthodes de prévention les plus actuelles, basées sur les découvertes les plus récentes dans ce domaine. La prévention moderne ne se limite plus à l'information ou à la mise en garde : elle développe l'intelligence, l'engagement et le savoir-faire pour une vie saine et enrichissante. Cette prévention se base sur cinq engagements :

- Les engagements "Cool" : 

1) Je veux atteindre mes objectifs.





2) Je me comporte avec fair-play.

- Les engagements "Clean" : 
3) Je réussis sans dopage.






4) J'évite la consommation de tabac, d'alcool et de 





cannabis. 

- Le cinquième engagement est au choix des clubs ou entraîneurs.

Il est essentiel pour Cool and Clean d'avoir dans chaque canton des centres de prévention qui peuvent servir d'intermédiaire entre eux et les clubs, étant donné qu'ils ne peuvent pas intervenir directement. Il y a donc un lien étroit de collaboration entre les centres de prévention et C&C. Les centres de prévention sont mentionnés sur leur site internet et donc visibles pour tous les moniteurs y ayant adhéré. 

LaOla-Genève avait toutes les compétences pour devenir le centre de prévention du canton de Genève. En effet, nous sommes capables de prendre en charge les moniteurs qui auraient des problèmes avec leurs jeunes par rapport aux engagements de C&C (qui font évidemment partie intégrante de nos propres engagements). De plus, nous sommes tout à fait aptes à proposer des séminaires ou des cours de formation pour les moniteurs C&C, puisque la formation occupe une place prépondérante dans notre programme.

La collaboration est donc devenue effective depuis la fin de l'année 2007, officialisée par un contrat de partenariat.

Conclusion

L'année scolaire 2007-2008 restera comme une année charnière pour LaOla-Genève. En effet, nous sommes entrés dans une phase de réflexion concernant le développement de notre action tout en continuant à traiter des demandes toujours plus nombreuses et variées. 

Comme nous l'avons déjà mentionné, les demandes pour lesquelles nous intervenons réclament davantage de temps et de moyens. Le fonctionnement actuel de LaOla-Genève ne permet plus à ses membres de s'impliquer davantage dans des projets qui réclament un suivi important.

Actuellement, notre structure se doit d'être clairement redéfinie. Il est important de rappeler que ces derniers mois, les demandes particulières arrivaient tant au SLJ qu'à la FASe. Nous aimerions donc simplifier les portes d'accès et définir les différents champs d'action

L'intérêt que nous porte le milieu sportif témoigne de l'importance et du bien-fondé de notre action. C'est pourquoi nous nous permettons de vous soumettre ce qui constitue pour nous la solution optimale. 

Rappel :

Le SLJ et le SSJ à l'origine de cette action sont rattachés à la DGOJ. Quant à la FASe, il existe des liens étroits avec l'OJ qui assure la surveillance de cette fondation. Rappelons encore que la mission de la FASe est rendue possible grâce à une importante aide financière octroyée par l'Etat.

Ce que nous proposons
 :

· Nous désirons placer un organe de liaison entre nos entités, soit un groupe de coordination (qui correspond à notre groupe de pilotage actuel) chargé de recueillir les demandes et de coordonner la résolution adéquate de chaque problème. En effet, nous envisageons deux types d'approche : soit une action ciblée et ponctuelle (sur le court terme), soit une action de sensibilisation et de formation (sur le long terme), les deux pouvant être complémentaires. 
La direction du SLJ se chargera de la mise en place du nouveau groupe de coordination, en collaboration directe avec la FASe. Le groupe de coordination sera composé de représentants du SLJ, de la FASe et des milieux sportifs.
· Nous avons défini le rôle de chaque entité et leurs missions respectives. Cette répartition optimale des rôles permet de tirer à profit les compétences de chacun.  En effet, le but de nos actions est commun : il s'agit d'atteindre le jeune sportif, mais par des moyens différents (réseaux et structures).

· Le SLJ est l'organe référent des campagnes nationales LaOla. Il a comme mission principale, via l'office cantonal J+S, d'organiser des modules de formation pour les entraîneurs et moniteurs de sport, notamment dans le domaine de la prévention et de la sensibilisation sportive. Le SLJ peut compter sur le soutien de nombreuses fédérations et associations, dont l'AGE et l'AGS, dans le but d'accompagner les responsables et entraîneurs de clubs dans leur rôle éducatif. L'aspect "formation" et "information" incombe au SLJ.

Le SLJ désignera à l'interne un collaborateur chargé de cette action. Avec l'appui de la DGOJ, il s'efforcera de dégager une enveloppe financière pour indemniser les intervenants aux différentes actions de formation mises sur pied.

· La FASe est l’institution dont la mission se déploie sur l’ensemble du canton par des interventions de proximité en lien étroit avec les communes, pour des actions ciblées, à même de répondre aux demandes particulières (provenant d'un moniteur, d'un club ou d'une association). Grâce à ses spécificités et son réseau de travailleurs sociaux hors murs (TSHM), elle atteindrait directement, ou presque, le jeune dans son environnement sportif.

Suite aux attentes de plusieurs communes, la FASe a engagé un coordinateur des actions de terrain rattaché à son secteur TSHM. En réponse aux besoins des communes qui le souhaitent, elle peut faire intervenir des travailleurs sociaux hors murs, entre autres spécialisés dans le sport. En fonction du développement de l'action LaOla-Genève et des moyens à disposition pour le traitement de demandes particulières, la FASe adaptera au mieux sa structure interne.

· Le concept LaOla-Genève, qui traite de la "Prévention dans les clubs sportifs", englobe l'ensemble des différentes actions de prévention des deux entités. 

· Nous avons distingué deux types de séances de travail réunissant les membres actifs du concept LaOla-Genève.

D'une part, le groupe de coordination devrait organiser régulièrement des séances plénières, afin de garder une vue d'ensemble du traitement des demandes et de réfléchir quant à l'avancement du projet. La réunion de ces professionnels de la prévention, qui ont tous des rôles et des aptitudes différents mais complémentaires, fait la grande force de notre action : c'est en récoltant un maximum d'idées et d'avis que nous pourrons continuer à aller de l'avant, dans le cadre d'une action sans équivalent à l'heure actuelle au niveau national. 

D'autre part, des séances de travail à la demande pourront être organisées par le groupe référent FASe ou le groupe référent SLJ et SSJ, pour réunir les personnes les plus compétentes à traiter d'un sujet défini. En effet, chaque demande ou presque nécessite la mise en place d'un "groupe de résolution". 

Dans le même ordre d'idée, la parution d'une Newsletter commune devrait être maintenue, visant à informer nos partenaires et les clubs sportifs des actions entreprises et de celles à venir. 

Ce que nous souhaitons :

· Que les conseillers d'Etat membre de la Délégation au sport, Messieurs Mark Müller, Charles Beer et Pierre-François Unger, prennent en compte les travaux et les propositions de notre groupe de coordination.
· Que la Commission cantonale des sports soit informée de l'avancement de notre action.
� Cf Annexe nº1 : Organigramme LaOla-Genève.


� Les points évoqués proviennent de la Politique cantonale du sport, Genève se dote d'une politique cantonale, le 13 juin 2005. 


� Cf Annexe nº2 : Résume des demandes reçues


� Cf Annexe nº3 : Offres de formation.


� Cf Annexe nº4 : Organigramme de l'action LaOla dès septembre 2008.
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